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La 17e foire de Guignicourt a débuté par 
une matinée fraîche, ce qui n'a pas entamé 
l'enthousiasme des 86 coureurs de la 
course pédestre.  

À 11h, sur l'esplanade Jean Thouraud 
avait lieu l'inauguration : ont coupé le ru-
ban tricolore, René Dosière, député de 
l'Aisne, Thierry Delerot, représentant 
Yves Daudigny, président du conseil gé-
néral, Antoine Lefèvre, conseiller régional 
et maire de Laon, Philippe Timmerman, 
maire et conseiller général, Chantal Che-
valier, présidente de la communauté de 
communes et Odette Parant, présidente du 

comité foire. Pendant l'inauguration, l'har-
monie dirigée par Maurice Tripette inter-
prétait quelques morceaux et le Bagad 
Menglaz de Trélazé donnait un aperçu de 
leur musique et de leurs danses tradition-
nelles.  

L'après-midi, sous un soleil timide, la 
troupe du Bagad Menglaz qui défilait sur 
l'esplanade en costume traditionnel a en-
thousiasmé le public.  

La troupe des « sans pédales » a remporté 
un vif succès et fait des émules de tous 
âges qui se sont mesurés dans des compé-
titions amicales en enfourchant ces engins 

bizarres, encouragés par un nombreux pu-
blic.  

Georges Arthur et son orgue de barbarie 
ont réveillé un brin de nostalgie.  

Certaines associations partenaires tenaient 
un stand : les Ateliers des bords de 
l'Aisne, le billard club, TGVS, les archers, 
le foot, les ACPG, la FNATH, Plaine air 
altitude. D’autres (UNC, boule lyonnaise, 
tennis, ADMR, club Yvonne Bonieux) ap-
portaient leur concours à la buvette et à la 
restauration, assurées par le Syndicat 
d'initiative.  

86 participants ont pris le départ 
de la 10e course du sucre (20 de 
plus qu’en 2007), organisée dans 
les rues de Guignicourt et sur les 
bords de l’Aisne. Plus d’une 
vingtaine de coureurs prove-
naient de Guignicourt et des pro-
ches alentours. Le meilleur 
temps fut de 33 min 41 s, réalisé 
par Florent Paroli d’Épernay. 
De nombreux  collaborateurs et 
sponsors ont apporté leur pré-

cieux concours : le conseil géné-
ral de l’Aisne, le docteur Casa-
lis, Champion, Groupama, le 
Crédit Agricole sans oublier les 
personnes extérieures à la com-
mune et la cinquantaine de béné-
voles, dont 22 signaleurs dé-
ployés tout au long de l’itiné-
raire pour assurer la circulation. 
Rendez-vous en 2009 pour la 11e 
édition qui se dénommera 
« course du bord de l’Aisne ». 
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Depuis mars 2004, l’ouverture de la halte 
garderie Trotti’Nous répond à une de-
mande légitime des parents souhaitant 
faire garder leurs enfants jusque 6 ans. 
Nouvelle dans notre village, cette struc-
ture permet à l'enfant d'établir ses pre-
miers contacts avec l’extérieur et d'accé-

der à son autonomie en douceur, en se détachant progressive-
ment de la présence de ses parents. La hausse de fréquentation 
de la halte garderie agréée pour 10 enfants par heure a rapide-
ment débouché sur un projet d’extension, initié en octobre 
2006. Après plusieurs mois de travaux, la structure agrandie 
prend forme. Elle sera dénommée multi-accueil et recevra l’a-
grément pour la présence simultanée de 25 enfants par heure. 

Constituée de membres bénévoles, l’association des Familles 
Rurales est chargée de la gestion de cette structure dont le fonc-
tionnement est assuré par des professionnels diplômés de la pe-
tite enfance. Le 31 mai 2008, au cours d’une réunion à la mai-
rie, les parents ont été informés de l’organisation et des diffé-
rents types d’accueil possibles : régulier, occasionnel ou d’ur-
gence. 

La durée hebdomadaire d’accueil est comprise entre 1 et 
55 heures, du lundi au vendredi de 7h30 à 19h. Cette souplesse 
de fonctionnement repose sur l’anticipation et le respect des 
prévisions de garde fournies par les parents. Une présentation 
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Les travaux d'extension et de restructuration du centre social 
achevés ont donné lieu à une manifestation inaugurale le 12 
avril 2008, en présence du conseil municipal, des représentants 
des associations utilisatrices des locaux et des entreprises qui 
ont réalisé l'ouvrage. Pour l'occasion, le club Yvonne Bonieux 
avait préparé une collation appréciée des personnes présentes. 
La nouvelle distribution des lieux devrait permettre un déroule-
ment plus rationnel des activités liées à cette structure. 

C'est avec une grande tristesse et 
beaucoup d'émotion que les 
Guignicourtois ont appris le dé-
cès de M. Séguin. Personne très 
affable, chacun pouvait le ren-
contrer dans les rues du village 
et il avait toujours un petit mot 
gentil. Très dévoué, toujours 
prêt à rendre service, sa longue 
implication au sein de l'ADMR 
reflétait bien son intérêt pour 
l'aide à autrui. C'est avec un pro-
fond respect que nous vous di-
sons au revoir M. Séguin. 

Les travaux d'extension des courts couverts de tennis commen-
cés le 17 mars 2008 devraient s'achever début juillet. Au fil des 
années, les installations ont suivi l'évolution du club de tennis 
qui est à ce jour, le 3e club du département en nombre de prati-
quants derrière Soissons et Saint-Quentin et devant Vivaise, 
Laon, Château-Thierry… Avec un tel équipement, les 300 li-
cenciés dont 200 enfants, vont pouvoir pratiquer leur sport fa-
vori dans d'excellentes conditions, que ce soit en compétition 
ou en loisir. 

C’est dans une ambiance sympathique et chaleureuse que s’est 
déroulé ce dimanche 27 avril le repas dansant des Anciens : 143 
personnes avaient répondu à l'invitation de la commune et du 
comité des fêtes. 
M. Philippe Timmerman, maire de Guignicourt, a souhaité la 
bienvenue aux invités et félicité M. Gavet, doyen de l'assem-
blée, à qui sont remis des cadeaux, puis chacun de déguster le 
repas très apprécié servi par la maison Poittevin. 
En attendant le dessert, certains ne purent résister aux in-
contournables plaisirs de la danse, appelés par la musique en-
traînante et par la gentillesse de l'orchestre Cocktail.  Ces heu-
res très agréables ont été particulièrement goûtées par toute l'as-
sistance.  
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P résent à la mairie, dans les écoles 
ou réparti sur le territoire de notre 
village, le personnel communal 

assure un service public de proximité, 
précieux aux Guignicourtois. Si la plupart 
de ses missions sont bien connues des 
habitants, certaines présentent un aspect 
parfois ignoré. Voici un aperçu de leur 
travail quotidien. 

Le personnel administratif exerce ses 
activités en mairie. Aux services rendus à 
la population s’ajoutent de nombreuses 
tâches de gestion, primordiales au bon 
fonctionnement de l’administration 
communale. L’étendue de leurs 
compétences professionnelles implique 
une organisation rigoureuse des tâches, 

réparties comme suit. 

Kathia Bondon (adjoint administratif 1re 
classe) : accueil et information du public, 
réception des dossiers (formalités 
administratives), tenue des registres 
d’État Civil, mise à jour des données 
relatives aux familles (statistiques, 
redevances des ordures ménagères), 
gestion des demandes de logements 
locatifs, secrétariat (rédaction des 
courriers et arrêtés, convocations, 
réception et transmission des dossiers, 
location des salles communales, 
enregistrement du courrier). 

Brigitte Darcy  (adjoint administratif 
principal 2e classe) : affaires socia-
les (aide aux personnes en difficulté, rela-
tions avec le CCAS, dossiers RMI), affai-
res militaires, dossiers des étrangers, or-
ganisation des élections et recensements 
INSEE, réception et transmission des dos-
siers d’urbanisme, affaires funéraires. 

Christelle Vauthier (adjoint administra-
tif 1re classe) : gestion du personnel com-
munal, facturation eau et assainissement, 
inscriptions et facturation de la cantine 
scolaire, secrétariat de la foire de Guigni-
court. 

Delphine Heckmann (adjoint administra-
tif principal 2e classe) : élaboration / suivi 
des budgets et comptes administratifs 
communaux, suivi des subventions, paie-
ment des factures, refacturation de presta-
tions (locations de salles, frais de person-
nel), secrétariat du syndicat des eaux. 

Zoé Schweich (rédacteur / chef de pro-
jets) : préparation des conseils munici-
paux et rédaction des délibérations, mon-
tage et suivi des projets de la commune, 
activité juridique, organisation et partici-
pation aux différentes réunions, passation 
des marchés, suivi des analyses et rela-
tions avec la Police de l'eau (station 
d'épuration). 

Le personnel technique assure principa-
lement l’entretien de 
la voirie, des espaces 
verts, l’organisation 
matérielle des mani-
festations (foires, 
kermesses, élections, 
etc.) et de multiples 
interventions dans 
les installations com-
munales. En cette 
saison, l’entretien 
des 25 hectares d’es-
paces verts constitue 
la part essentielle de 
leurs activités (tonte, 

taille, arrosage), auquel les aléas météoro-
logiques de ces dernières semaines ont 
apporté une part de complexité à l’organi-
sation du travail. Les activités changent 
au fil des saisons, l’automne est consacré 
à la taille arbustive, au ramassage des 
feuilles, l’hiver aux travaux d’entretien 
courant à l’atelier municipal, l’installation 
des décorations de Noël et au salage de la 
voirie communale. 

Les compétences exercées par le person-
nel sont variées, leurs spécificités pouvant 
exiger l’obtention d’habilitations particu-
lières (permis EC 44 tonnes pour la 
conduite d’ensembles lourds, habilitation 
électrique pour l’intervention sur l’éclai-
rage public, etc.). La disponibilité est de 
rigueur pour faire face aux imprévus sur-
venant dans la commune et assurer la sur-
veillance particulière de certaines installa-
tions : 365 jours par an, l’équipe veille au 
bon fonctionnement de la station d’épura-
tion, contrainte édictée par le respect des 
normes environnementales de rejet des 
eaux usées en rivière. 

À ces deux équipes, nous n’oublions pas 
d’adjoindre les différentes personnes in-
tervenant dans les écoles et bâtiments 
communaux, nous vous les présenterons 
dans un prochain numéro de Guignicourt 
Infos. 
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Le Conseil approuve les comptes de gestion 2007 du receveur 
concernant la commune, le service d'assainissement, le camping 
et le pôle d'activités. 
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Les résultats du compte administratif de l'année 2007 laissent 
apparaître : 
- un excédent de fonctionnement de 536 061,03 € 
- un déficit d'investissement de 60 455,21 € 
- des restes à réaliser pour 925 678,00 € 
Le conseil décide d’affecter ce résultat au budget 2008, en ré-
serve d'investissement pour 536 061,03 € et vote à l’unanimité le 
budget communal se présentant comme suit : 
• Fonctionnement 
Le budget est équilibré en dépenses et recettes à 1 485 228 €. 
• Investissement 
Les dépenses (et les recettes) nouvelles d'investissement pour 
2008 s'élèvent à 1 843 806 €. 

>��2�=2"��'*?����$
�*�'*?�
Les recettes d'une com-
mune proviennent : 
- de la part communale 
de nos impôts locaux 
(taxe d'habitation, taxe 
sur le foncier bâti, taxe 

sur le foncier non bâti et taxe professionnelle) 
- des dotations de l'État pour le fonctionnement et l’équipement 
- des subventions de l’État, de la région et du département pour 
l’investissement. 
Pour 2008, les recettes provenant de la part communale des im-
pôts locaux s'élèveront à 630 857 €. Les dotations et subventions 
sont une redistribution des prélèvements de l'État (impôts sur le 
revenu, TVA, etc.), de la région et du département (impôts lo-
caux). Pour les impôts locaux communaux, chaque taxe est le 
résultat du produit d’une base d’imposition par le taux. La base 
d'imposition est un élément qui caractérise l'habitation, le ter-
rain, etc., elle est fixée par l'administration des finances, et elle 
augmente chaque année pour tenir compte de l'inflation. Le 
conseil municipal n'a aucune action sur cette base. Par contre, il 
en fixe le taux. Pour une habitation dont la base est 1000, le taux 

de la taxe d'habitation étant de 13,94%, cela donne une part 
communale de la taxe d'habitation de 1000 × 0,1394 = 139,40 €  
Les recettes de la communauté de communes, du département et 
de la région obéissent au même principe et pour chaque taxe, le 
contribuable reçoit un avis d'imposition unique regroupant les 
parts destinées à chaque collectivité. Le conseil municipal dé-
cide pour 2008 d'adopter les taux communaux donnés ci-

dessous : 

�'(+�"�����*�'*?�
Le conseil adopte les tarifs communaux (concessions au cime-
tière, droits de place au camping, à la fête et au marché, loca-
tions des salles, tarifs de l'assainissement, etc.). 
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Le conseil adopte à l'unanimité le budget du pôle d'activités, 
équilibré en dépenses et recettes à 703 433 € pour le fonctionne-
ment et à 835 480 € pour l'investissement. 
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Le conseil adopte à l’unanimité le budget du camping, équilibré 
en dépenses et recettes à 89 773 € pour le fonctionnement et à 34 
875 € pour l’investissement. 

�*=)2��=2� A'""'+�+""2�2���
Le conseil adopte à l'unanimité le budget de l’assainissement, 
équilibré en dépenses et recettes à 731 961 € pour le fonctionne-
ment et à 117 660 € pour l’investissement. 

���="�=2�"� +='(+���5�*(� 2� �)2�2���
Ce fonds permet aux personnes ayant des difficultés pour accé-
der ou se maintenir dans un logement décent. Ce fonds est ali-
menté par le département, les distributeurs d'énergie, d'eau et de 
téléphone et des collectivités volontaires. Le conseil décide d'ap-
porter sa contribution à raison de 0,41 € par habitant, soit 917,58 €. 

B'��=*�5���2(��=�
Afin de commencer la deuxième partie de la ZAC du Pomme-
rond, le conseil décide de mettre à disposition à la SEDA 
(Société d'Équipement du Département de l'Aisne), les parcelles 
ZI 472, 484, 480, 163, 296, 46 et 297 pour que celle-ci puisse 
entamer, par anticipation, le diagnostic archéologique. La com-
mune a confié, par le biais d'une convention d'aménagement pu-
blic à la SEDA, la réalisation totale de la ZAC du Pommerond. 
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Le conseil confie au bureau d'études ACCESMETRIE, le dia-
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Le conseil propose une liste de 32 commissaires au directeur des 
services fiscaux qui choisira parmi cette liste les 8 commissaires 
titulaires et les 8 commissaires suppléants qui formeront la com-
mission communale des impôts directs. Le rôle de cette commis-
sion est de donner son avis, une fois par an, sur les nouvelles ba-
ses d'imposition proposées par les services fiscaux à chaque fois 
qu'il y a modification de l'habitat ou de l'occupation des sols. 
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Le conseil décide : 
- l’attribution de bons d'achat dans le cadre de l’action sociale 
envers le personnel communal 
- la modification de la durée hebdomadaire de travail d'un ad-
joint technique 
- des modalités de la récupération du lundi de Pentecôte 
- la création d'un poste d'adjoint technique saisonnier pour la pé-
riode du 1er juillet au 30 septembre. 
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Des travaux supplémentaires à ceux initialement prévus dans le 
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Les 24 et 25 mai, comme l'an 
passé, les deux troupes de 
Saltimbanques 02 se sont pro-
duites à la salle des fêtes. Les 
juniors avec la pièce Le bon 
roi Richard cœur de pomme 
ainsi que les ados avec Week-
end studieux  y ont remporté 
un franc succès.  
Maryline et Vanessa repren-

dront l'atelier théâtre avec 
leurs jeunes artistes tous les 
mercredis après-midi à la 
Halle de la gare à partir du 
mois d’octobre. La formation 
d'une troupe « adultes » est 
également au programme. 
Pour tout renseignement : ré-
union d'information mercredi 
1er octobre à la Halle de 15h à 
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Manon Ducatillon, 15 ans, 
pratique l'équitation poney 
depuis 5 ans. Elle s'entraine 5 
fois par semaine aux écuries 
du Dragon de Proviseux. Sé-
lectionnée l'an dernier pour le 
championnat de France, elle a 
fait beaucoup mieux récem-
ment à Compiègne au 
« Master Poney », avec son 

poney « Orchidée d'argent » 
elle est devenue championne 
de Picardie dans la catégorie 
obstacle « D4 Ponam » et se 
qualifie pour le championnat 
de France de cette année. Elle 
est également championne de 
l'Aisne dans la même catégo-
rie et vice-championne de 
l'Aisne en « D3 Ponam ». 
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Ce mardi 20 mai, les élèves 
du collège Alexandre Dumas 
ont participé au XVe festival 
des jeunes musiciens des col-
lèges et lycées de l'Aisne à 
Coucy-le-Château. Le club de 

percussions, qui comprend 
une douzaine d'élèves, a ef-
fectué une brillante démons-
tration de djembé en interpré-
tant un méli-mélo, sous la di-
rection de Fabrice Valdès. En 

deuxième partie, les élèves 
des écoles primaires de Prou-
vais ont également chanté 
quatre titres, dont la fameuse 
chanson russe « Kalinka » 
très réussie et pour finir la 

marché du centre social entraînent un avenant 
de 1132,73 €. 
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Le conseil donne son accord de principe de 
restructuration des installations destinées à la 
pratique du football et accepte le plan de fi-
nancement correspondant. Le montant des tra-
vaux s’élèverait à 512 421,80 € HT. Le conseil 
sollicite une subvention : 
- auprès du conseil général pour un montant 
de 102 484,36 € 
- auprès du conseil régional pour un montant 
de 15 000 € 
- auprès de la Fédération Française de Foot-
ball pour un montant de 25 000 €. 
 

5@ 2�=A'��+>+��"�
Le conseil autorise le maire à signer les actes 
de ventes de terrains au pôle d'activités avec 
les sociétés Climagel pour 7 500 m2 et Arde-
n'Glaces pour 10 000 m2. 
Le conseil approuve la décision modificative 
au budget du pôle d'activités pour les travaux 
effectués par l’USEDA à l’occasion de l’ex-
tension de la voirie pour une somme de 68 
000 €. 
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Chaque année, les enfants de l’école de Gui-
gnicourt fréquentent la piscine municipale de 
Sissonne. Par convention, la commune de 
Guignicourt devra verser à la commune de 
Sissonne le droit d'entrée par séance fixé à 2 € 
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